
VILLE DE LA FERTE-BERNARD
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation 18 juin 2019
Date d’affichage 18 juin 2019
Nombre de conseillers
en exercice 29
présents 19 (+ 6 pouvoirs)
votants 25

L’AN DEUX MILLE DIX-NEUF
Le VINGT-SIX JUIN à Vingt heures trente,
le Conseil Municipal de la Ville de la Ferté-Bernard, légalement convoqué en session ordinaire, 
s’est réuni aux Halles Denis Béalet, lieu habituel de ses séances, en séance publique sous la 
présidence de Monsieur Didier REVEAU, Maire.

Etaient présents : M. Didier REVEAU, Mme Pascale LEVEQUE, Mme Cécile KNITTEL, Mme 
Josette JACOB, M. Philippe GALLAND, M. Daniel GUEDET, M. Jacky TACHEAU, M. Gaëtan 
THOMAS, M. Thierry BODIN, Mme Marie-Hélène TROUILLOT, Mme Sylvie SEQUEIRA, 
Mme Sophie DOLLON, M. Nicolas CHABLE, Mme Bénédicte MARCHAIS, M. Michel 
DIEDERICH, Mme Delphine LETESSIER, Mme Edith ALIX, M. Claude DROUET, Mme 
Sylvie FAVRET.

Excusés : M. Jean THOREAU (Pouvoir donné à Philippe GALLAND), Mme Camille MORIN-
BURRE (Pouvoir donné à Cécile KNITTEL), Mme Virginie ARZUL-MORICEAU, Mme Marie-
Claire DUCELLIER (Pouvoir donné à Gaëtan THOMAS), Mme Hélène DEBLOCK (Pouvoir 
donné à Jacky TACHEAU), M. Gérard GUESNE (Pouvoir donné à Didier REVEAU), Mme 
Dominique BURLOT, M. Michel ARBOUYS, M. Quentin GUTIERRES (Pouvoir donné à 
Pascale LEVEQUE), M. Thierry PERRE

Il a été, suivant les prescriptions de la loi du 5 avril 1884, procédé immédiatement à la nomination 
d’un secrétaire de séance pris au sein du Conseil.

Madame Marie-Hélène TROUILLOT a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées.

ADHESION A LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE ATESART : MODALITES DE 
PARTENARIAT

« Le Maire rappelle que le Règlement Général Européen sur la Protection des Données (RGPD), complété par la 
loi « Informatique et Liberté » modifiée le 20 juin 2018, est le socle de la réglementation applicable depuis le 25 mai 
2018 en matière de traitement de données personnelles. L’ensemble des administrations, entreprises ou 
associations utilisant des données personnelles sont donc tenues de s’y conformer.

En supprimant l’ancien régime déclaratif, ce texte pose comme nouveau principe la responsabilisation et l’auto-
contrôle des acteurs. Il appartient désormais aux collectivités d’appréhender les risques qui portent sur les données 
personnelles qu’elles utilisent, et de prendre toutes les mesures qu’elles jugent adaptées pour réduire ces risques à 
un niveau raisonnable.

En outre, le RGPD impose que dès la création d’un traitement ou service, la protection des données personnelles 
soit prise en compte. Cela induit de minimiser autant que possible la collecte de données personnelles nécessaires à 
la finalité du service, de déterminer leur durée de conservation, de préparer les mentions d’information ainsi que le 
recueil du consentement des intéressés lorsque nécessaire.

Une documentation fournie et à jour devra être disponible pour expliciter la politique de protection adoptée par la 
collectivité : registre des traitements, études d’impact (PIA), contrats avec les sous-traitants, procédures 
d’information des personnes, actions réalisées (formation, par exemple), etc.

Cette mise en conformité va générer de nouvelles charges de travail et des coûts non négligeables. Or, nous ne 
disposons pas de toutes des compétences et des moyens tant financiers qu’humains, nécessaires à ces travaux et à 
la désignation d’un Délégué à la Protection des Données dégagé de tout conflit d’intérêt, comme la réglementation 
les y oblige.





La mutualisation de cette démarche semble être un moyen pertinent d’optimiser les compétences requises et les 
coûts générés, tout en capitalisant sur les expériences des collectivités ou établissements publics comparables. C’est 
pourquoi l’ATESART propose à ses membres de mutualiser la fonction Délégué à la Protection des Données 
(DPO) prévue par le règlement européen. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire :

- À accepter la proposition d’ingénierie Territoriale de l’ATESART « Protection des données 
personnelles/mutualisation du délégué prévu par le règlement européen »

Les modalités sont précisées dans le contrat dont un modèle est joint en annexe pour information.

Vu le rapport de Monsieur REVEAU Maire,

Vu les statuts de la SPL Agence des Territoires de la Sarthe et le Règlement Intérieur de la société approuvés et signés 
par les actionnaires fondateurs de la société,

Vu les dispositions des articles L 1531.1, L 1522.1, L 1524.5 du Code général des collectivités territoriales,

Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré,
A l’unanimité des membres votants (25 Pour - 0 Abstention – 0 Contre),

DÉCIDE :

DE PRENDRE ACTE des statuts de la SPL Agence des Territoires de la Sarthe et du Règlement Intérieur de la 
société auquel est annexée la convention de groupement,

D’APPROUVER la prise de participation de la commune de La Ferté-Bernard au capital de la SPL Agence des 
Territoires de la Sarthe,

D’APPROUVER en conséquence l’acquisition de 5 actions d’une valeur nominale de 50€, soit au total 250€, 
auprès de la collectivité territoriale du Département de la Sarthe, actionnaire majoritaire de la SPL,

D’INSCRIRE à cet effet au budget de la commune chapitre 26 article 261 la somme de 250€, montant de cette 
participation,

DE DÉSIGNER Monsieur REVEAU le Maire afin de représenter la commune au sein de l’Assemblée générale 
de la SPL,

DE DÉSIGNER Monsieur REVEAU le Maire afin de représenter la commune au sein de l’Assemblée spéciale 
des collectivités actionnaires non directement représentées au Conseil d’administration de la SPL,

D’AUTORISER son représentant au sein de l’Assemblée spéciale à accepter les fonctions qui pourraient lui être 
proposées par le Conseil d’administration dans le cadre de l’exercice de sa représentation,

D’AUTORISER son représentant à exercer au sein du Conseil d’administration de la SPL les éventuelles 
fonctions de représentant de l’Assemblée spéciale des collectivités actionnaires non directement représentées au 
Conseil d’administration ou en tant que censeur,

DE DONNER tous pouvoirs au maire pour mettre en œuvre cette acquisition d’actions et accomplir en tant que 
de besoin toutes formalités ou tous actes requis en vue de cette acquisition.

D’AUTORISER le Maire à signer le contrat de prestation RGPD avec l’ATESART (pour information, modèle 
joint en annexe) et tous actes afférents à ce projet dès lors qu’ils ne modifient pas l’équilibre du contrat, aux termes 
duquel l’ATESART assurera le rôle de Délégué à la Protection des Données pour le compte de la Commune, 
après enregistrement de la désignation par la CNIL.

Pour Copie Conforme,
Le Maire

Didier REVEAU


